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DELIBERATION n° 96-43 AT du 29 février 1996 définissant les mesures relatives

à l'inspection phytosanitaire sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française.
(JOPF du 21 mars 1996, n° 12, p. 467)
La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 52-1256 du 26 novembre 1952 relative à l'organisation de la protection des végétaux dans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer, promulguée par arrêté n° 177 AA du 27 janvier 1953 sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 55-1219 du 13 septembre 1955 fixant les conditions d’application de la loi n° 52-1256 du 26 novembre 1952 ;

Vu le texte révisé de la convention internationale pour la  protection des végétaux, approuvé par la résolution 14-79 de la 20e session de la conférence de l’Organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (F.A.O.) tenue en novembre 1979, et en particulier ses articles III et VIII ;

Vu l’accord sur la protection des végétaux dans la région de l’Asie et du Pacifique tel qu’amendé par le conseil  de la F.A.O. lors de la 84e session  tenue en novembre 1983, amendement entré en vigueur le 23 mai 1990 ;

Vu la délibération n° 93-155 AT du 3 décembre 1993 modifiée portant protection des végétaux sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française, notamment ses articles 1er, 2, 3, 5 nouveau, 9 et 10 ;

Vu la délibération n° 96-29 AT du 15 février 1996 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural ;

Vu l’avis du comité consultatif pour la  protection des végétaux, en sa séance du 19 avril 1995 ;

Vu l’arrêté n° 205 CM du 20 février 1996 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 241-96 AT/CP du 22 février 1996 de convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 48-96 du 29 février 1996 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 29 février 1996,

Adopte :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er.— Le présent texte a pour objet de définir les mesures spécifiques de protection contre l’introduction en Polynésie française d’organismes nuisibles aux végétaux et produits végétaux.

Les dispositions sanitaires fixées par la présente délibération s’appliquent à l’importation et au transport des végétaux, produits végétaux et tous produits susceptibles de véhiculer des organismes nuisibles, sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française.

TITRE II

DE L’IMPORTATION DES VEGETAUX

ET PRODUITS VEGETAUX

CONDITIONS GENERALES

Art. 2.— A l’exception du transit international de frontière à frontière sans rupture de charge, l’introduction de végétaux et produits végétaux dans le territoire de la Polynésie française est soumise :

1°)
A l’obtention préalable d’un permis d’introduction de végétaux et produits végétaux, délivré par le service chargé de la protection des végétaux du territoire, conforme aux dispositions de l’article 9 ;

2°)
A la présentation d’un certificat phytosanitaire délivré par le service officiel de la protection des végétaux du pays d’origine, conforme aux dispositions de l’article 10 ;

3°)
A l’inspection phytosanitaire par les agents habilités du service chargé de la protection des végétaux du territoire.

Art. 3.— Par dérogation à l’article 2-1°, l’introduction de végétaux et produits végétaux destinés à l’alimentation humaine et animale est dispensée de permis. La liste de ces produits, ainsi que les exigences particulières qui doivent figurer sur le certificat phytosanitaire, sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 4.— Les végétaux et produits végétaux doivent être importés dans des emballages neufs du pays d’origine. Toutes mesures faisant disparaître des inscriptions, marques, mentions sur les produits ou les emballages (grattage, surcharge, découpage...), réutilisation d’emballage, ou tout autre moyen, sont considérées comme frauduleuses et entraînent l’application des mesures prévues à l’article 14.

ORGANISMES NUISIBLES

Art. 5.— Les organismes nuisibles dont la liste est dressée par arrêté pris en conseil des ministres, qu’ils se présentent à l’état isolé, sur ou dans les végétaux ou produits végétaux, sont interdits à l’importation et ne peuvent transiter sur le territoire de la Polynésie française.

Art. 6.— En cas de danger imminent d’introduction ou de propagation d’organismes nuisibles, des mesures techniques d’urgence sont prises. Ces mesures comprennent notamment la suspension de l’importation de certains végétaux. 

VEGETAUX ET PRODUITS VEGETAUX INTERDITS

Art. 7.— Est interdite l’importation, y compris le transit, dans le territoire de la Polynésie française de tous végétaux et produits végétaux avec de la terre adhérente.

Art. 8.— Est interdite l’importation des végétaux et produits végétaux, ainsi que des produits susceptibles de véhiculer des organismes nuisibles, sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française, dont la liste est fixée par arrêté pris en conseil des ministres.

PERMIS D’INTRODUCTION

Art. 9.— La délivrance d’un permis d’introduction (ou d’importation) de végétaux et produits végétaux est subordonnée à une demande écrite préalable, adressée trois (3) semaines avant la date d’importation. 

Au terme d’un délai d’instruction maximal de deux (2) semaines, si la demande est recevable, le permis d’introduction sera délivré. Ce délai pourra être prolongé en vue d’obtenir des informations complémentaires.

Le permis d’importation précisera les conditions auxquelles devra satisfaire le matériel végétal importé, ainsi que les mentions additionnelles fixées par arrêté pris en conseil des ministres qui devront être portées sur les certificats phytosanitaires. 

CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE

Art. 10.— Le certificat phytosanitaire doit être conforme au modèle établi par la convention internationale pour la protection des végétaux. Ce document ne doit pas être établi plus de cinq (5) jours avant la date à laquelle les produits seront expédiés ou réexpédiés. 

Il doit être correctement rédigé en lettres majuscules ou dactylographié et ne porter aucune surcharge ou rature. Les altérations ou ratures non certifiées invalident le certificat.

Il doit en outre attester :

-
que les produits ont été examinés ;

-
qu’ils ne sont pas porteurs d’organismes nuisibles aux végétaux et produits végétaux ;

-
qu’ils répondent aux exigences particulières mentionnées sur le permis d’introduction ou sur la liste des produits autorisés à l’importation prévue à l’article 3.

De plus, le nom botanique des végétaux devra être indiqué en latin (genre, espèce), ainsi que la quantité exacte introduite par espèce (poids ou nombre).

PROCEDURE D’INSPECTION

Art. 11.— L’inspection phytosanitaire a pour objet de vérifier la présence et l’identité des végétaux et produits végétaux, ainsi que le respect des exigences phytosanitaires prévues aux articles 2, 3, 4, 5, 7 et 8 ci-dessus.

Ce contrôle consiste en un examen minutieux des produits en totalité ou sur échantillon représentatif.  Il est effectué de façon systématique dans le cas où il existe un indice sérieux portant à croire que les exigences phytosanitaires ne sont pas respectées.

Pour les denrées périssables, l’inspection s’effectue avant leur sortie de la zone douanière. Il en est délivré un certificat d’inspection phytosanitaire.

Le résultat de cette inspection entraîne l’application des mesures prévues à l’article 13.

VEGETAUX ET PRODUITS VEGETAUX

EN PROVENANCE DE PAYS REEXPEDITEURS

Art. 12.— Les végétaux et produits végétaux autorisés à l’importation, qui font l’objet d’un fractionnement ou d’un entreposage ou qui ont subi une modification d’emballage dans un pays autre que le pays d’origine et dénommé pays réexpéditeur, doivent être accompagnés des documents suivants :

1°)
Le certificat phytosanitaire d’origine ou sa copie certifiée conforme, répondant aux exigences particulières mentionnées sur le permis d’introduction ou sur la liste prévue à l’article 3, et délivré par le service de la protection des végétaux du pays d’origine ;

2°)
Un certificat phytosanitaire de réexpédition établi moins de cinq (5) jours avant le départ, par lequel les autorités compétentes du pays réexpéditeur attestent que les végétaux et produits végétaux n’ont subi, depuis leur entrée dans ce pays, aucune modification contraire aux exigences particulières du permis d’introduction ou de la liste prévue à l’article 3.

MESURES APPLIQUEES AUX  PRODUITS IMPORTES

Art. 13.— Les envois accompagnés des documents prescrits à l’article 2 et 12 sont soumis à l’inspection phytosanitaire :

1)
Lorsque l’examen révèle que les produits sont sains et indemnes  d’organismes nuisibles, ils peuvent circuler librement et sans traitement.

2)
Lorsque l’examen révèle la présence d’organismes nuisibles, l’agent habilité prend toutes mesures qu’il juge  nécessaire pour éviter leur introduction et leur propagation dans le territoire.

a)
Si les produits sont reconnus faiblement contaminés : traitement par fumigation ou tout autre procédé jugé efficace par le service chargé de la protection des végétaux ;

b) 
Si les produits sont reconnus fortement contaminés, présentent des risques pour les cultures et sont rendus impropres à la consommation : traitement et refoulement ou destruction, à la charge de l’importateur qui dispose de quarante-huit (48) heures pour décider de la réexpédition ou de la destruction. 

Toutefois, dans le cas de produits seulement impropres à la consommation, le service chargé de la protection des végétaux doit recueillir l’avis des services des affaires économiques et de l’hygiène territorial.

Art. 14.— Les envois non accompagnés de documents prescrits aux articles 2 et 12, ou accompagnés  de documents non conformes aux dispositions des articles 10 et 12, ceux qui contreviennent aux dispositions des articles 4, 5, 7 et 8, sont traités, puis refoulés ou incinérés aux frais de l’importateur. Celui-ci dispose de quarante-huit (48) heures pour décider de réexpédier ou détruire sa marchandise.

Art. 15.— Les actes de destruction et de refoulement donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal dont un exemplaire est remis au propriétaire du produit détruit ou refoulé. 

Art. 16.— Les importateurs ou leurs représentants sont tenus de fournir aux agents habilités, chargés de l’inspection phytosanitaire, l’aide nécessaire à la réalisation des inspections. Ils doivent procéder au déchargement des marchandises, prendre en charge toutes les mesures conservatoires pour assurer le stockage des denrées en cas de décision de mise en consigne sous douane des marchandises.

DEROGATIONS

Art. 17.— Sur avis du comité consultatif de la protection des végétaux, des dérogations peuvent être accordées aux dispositions prévues aux articles ci-dessus, et ce à titre exceptionnel. 

Dans ces conditions, il peut être dérogé, notamment pour les végétaux et produits végétaux destinés aux établissements scientifiques, aux organismes officiels de recherche ou d’expérimentation, aux pépinières et exploitations agricoles agréées, sous réserve que toutes les mesures de protection soient prises afin d’éviter la propagation des organismes nuisibles.

Ces végétaux et produits végétaux sont obligatoirement soumis aux mesures prévues à l’article 2.

Le certificat phytosanitaire doit en outre contenir les conditions techniques spécifiées par la dérogation.

TITRE III

DES MESURES APPLIQUEES AUX AERONEFS

ET NAVIRES EN PROVENANCE DE TOUS PAYS

AERONEFS

Art. 18.— Tout aéronef en provenance d’un aéroport extérieur au territoire de la Polynésie française est soumis à l’inspection phytosanitaire, dès son arrivée sur le territoire. Il subit à l’arrêt, un traitement systématique des soutes à bagages, des trains d’atterrissage et le cas échéant des cabines, avant le débarquement des passagers.

Les bagages à main, le fret et les bagages de soutes peuvent être inspectés et, si besoin est, désinsectisés.

Art. 19.— Les déchets de bord et les denrées alimentaires périssables ou non,  lorsqu’ils sont introduits sur le territoire de la Polynésie française par des aéronefs provenant d’un aéroport extérieur au territoire, doivent être débarqués et détruits dans un incinérateur installé à l’aéroport  par le service gestionnaire de l’aéroport, sous contrôle du service chargé de la protection des végétaux.

On entend par déchets de bord : les ordures ménagères et autres déchets alimentaires. Ces derniers sont les plats cuisinés non consommés et les restes de repas servis à bord.

NAVIRES

Art. 20.— Tout navire en provenance d’un port extérieur au territoire de la Polynésie française est arraisonné et inspecté à son arrivée par les agents du service chargé de la protection des végétaux, avant l’ouverture des cales qui sont désinsectisées le cas échéant.

Art. 21.— Les dispositions des articles 18 et 19 sont applicables aux bagages à main, au fret et bagages de cales, ainsi qu’aux déchets de bord et denrées alimentaires. A cet effet, le service gestionnaire du port devra mettre en place un incinérateur portuaire.

TITRE IV

DU TRANSPORT INTERINSULAIRE

DES VEGETAUX ET PRODUITS VEGETAUX

Art. 22.— Le transport par voie aérienne et maritime de végétaux, produits végétaux, terre, sable, gravier, fumier, compost et tout emballage servant à leur transport, d’une île de la Polynésie française reconnue infestée par des organismes nuisibles vers une île non infestée, est subordonné au respect des conditions prévues à l’article 24. 

La libre circulation des produits énumérés ci-dessus est admise : d’une île reconnue non infestée vers une autre île reconnue non infestée ou de celle-ci vers une île reconnue infestée.

Concernant les îles infestées, les modalités de circulation entre elles des végétaux et produits végétaux seront précisées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 23.— Des arrêtés pris en conseil des ministres fixent en tant que de besoin :

- 
les listes des îles infestées ;

-
les listes des végétaux, produits végétaux et autres produits susceptibles de véhiculer des organismes nuisibles, dont le transport sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française est interdit ou réglementé.

Art. 24.— Les produits énumérés à l’article 22, en partance d’une île reconnue infestée vers une île reconnue non infestée, peuvent librement circuler s’ils remplissent les trois conditions suivantes : 

1°)
a) soit qu’ils proviennent d’établissements agréés tels que prévus par la délibération n° 93-155 AT du 3 décembre 1993 modifiée ;


b) soit qu’ils aient subi un traitement phytosanitaire effectué par le service chargé de la protection des végétaux du territoire ;

2°)
s’ils ont satisfait à l’inspection phytosanitaire par les agents habilités du service chargé de la protection des végétaux du territoire ;

3°)
s’ils sont accompagnés d’un certificat phytosanitaire délivré par le service chargé de la protection des végétaux du territoire, dont le modèle sera défini par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

Art. 25.— Les propriétaires de navires (goélettes, cotres, yachts...), ainsi que d’aéronefs servant au transport de personnes et du fret, ne peuvent s’opposer à l’inspection et éventuellement à la désinsectisation de leurs navires et aéronefs par les agents habilités du service chargé de la protection des végétaux, lors des départs en direction des îles de la Polynésie française.

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Art. 26.— Il est perçu une redevance sur toute opération liée à l’inspection et au  traitement phytosanitaires dont le montant est fixé par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 27.— (article 27 annulé par jugement du Tribunal administratif de Papeete du 17 février 1998, dossier n° 1996-245)
Art. 28.— Des dispositions transitoires, relatives à l’incinération des ordures et déchets alimentaires de bord prévue aux articles 19 et 21, sont définies par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 29.— Sont abrogées toutes dispositions antérieures et contraires à la présente délibération, notamment :

1°)
l’arrêté ministériel relatif à la protection des cultures de cacaoyers dans les colonies françaises du 3 décembre 1929 (sterculiacées) ;

2°)
la délibération n° 62-13 du 20 février 1962 interdisant l’introduction en Polynésie française des matières végétales brutes utilisées comme emballage de marchandises et son arrêté d’application n° 615 AA du 20 mars 1962 ;

3°)
la délibération n° 68-44 du 7 juin 1968 portant interdiction des plants d’euphorbia (euphorbiacées) et son arrêté d’application n° 3068 AGR/ER du 26 novembre 1968 ;

4°)
la délibération n° 68-75 du 23 août 1968 réglementant l’introduction de certains produits végétaux dans le territoire de la Polynésie française et son arrêté d’application n° 2589 AA/ER du 2 octobre 1968 ;

5°)
la délibération n° 69-27 du 27 mars 1969 prohibant l’introduction de maïs (Zea maydis) en provenance de pays infestés par Xanthomonas stewartii ;
6°)
la délibération n° 70-1 du 8 janvier 1970 interdisant la plantation d’érythrines de toutes espèces et prescrivant leur destruction, et son arrêté d’application n° 410 AA du 18 février 1970 ;

7°)
la délibération n° 71-195 du 9 décembre 1971 prescrivant des mesures de protection contre un ennemi des cultures, l’Achatina fulica (escargot géant d’Afrique) ;

8°)
la délibération n° 76-125 du 23 septembre 1976 interdisant l’importation en Polynésie française des agrumes (plants, boutures, greffes, graines) rutacées, et son arrêté d’application n° 6061 AA du 18 octobre 1976.

Art. 30.— Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Pour le président empêché :


Teriitepaiatua MAIHI.
Hilda CHALMONT.

Secrétariat Général du Gouvernement


